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à la signature d’une convention d’aide financière qui sera 
substantiellement conforme au projet de convention joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré Fortier
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Gouvernement du Québec

Décret 907-2018, 3 juillet 2018
concernant l’octroi à la Société de télédiffusion du 
Québec, au cours de l’exercice financier 2018-2019, 
d’une subvention d’un montant de 3 715 000 $, sous 
forme de remboursement d’emprunt, à laquelle s’ajou-
teront les intérêts, y compris les frais d’émission et les 
frais de gestion, de l’emprunt à long terme, pour la 
mise en œuvre d’une mesure découlant de la Politique 
culturelle du Québec

attendu que la Société de télédiffusion du Québec 
est une personne morale instituée en vertu de l’article 1 
de la Loi sur la Société de télédiffusion du Québec 
(chapitre S-12.01);

attendu que le premier alinéa de l’article 16 de 
cette loi prévoit que la Société a pour objet d’exploiter 
une entreprise de télédiffusion éducative et culturelle afin 
d’assurer, par tout mode de diffusion, l’accessibilité de ses 
produits au public;

attendu que, en vertu de l’article 10 de la Loi sur 
le ministère de la Culture et des Communications (cha-
pitre M-17.1), la ministre a notamment pour fonction de 
soutenir les activités de diffusion et de conservation dans 
les domaines des arts et des industries culturelles;

attendu que, en vertu du paragraphe 2° de l’arti-
le 14 de cette loi, la ministre peut notamment, aux fins 
de l’exercice de ses fonctions, accorder, aux conditions 
qu’elle fixe, une aide financière ou technique relative aux 
activités ou aux équipements;

attendu que la Société de télédiffusion du Québec 
participe à la mise en œuvre d’une mesure du plan  
d’action gouvernemental en culture 2018-2023 découlant 
de la Politique culturelle du Québec visant une diffusion 
accrue des contenus culturels francophones;

attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de 

subvention doivent être soumis à l’approbation préalable 
du gouvernement, sur recommandation du Conseil du 
trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de cette pro-
messe est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre de la 
Culture et des Communications à octroyer à la Société de 
télédiffusion du Québec, au cours de l’exercice financier 
2018-2019, une subvention d’un montant de 3 715 000 $, 
sous forme de remboursement d’emprunt, à laquelle 
s’ajouteront les intérêts, y compris les frais d’émission 
et les frais de gestion, de l’emprunt à long terme, pour 
la mise en œuvre d’une mesure découlant de la Politique 
culturelle du Québec;

iL est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

que la ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisée à octroyer à la Société de télédiffusion du 
Québec, au cours de l’exercice financier 2018-2019, une 
subvention d’un montant maximal de 3 715 000 $, sous 
forme de remboursement d’emprunt, à laquelle s’ajoute-
ront les intérêts, y compris les frais d’émission et les frais 
de gestion, de l’emprunt à long terme, pour la mise en 
œuvre d’une mesure découlant de la Politique culturelle 
du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré Fortier

69077

Gouvernement du Québec

Décret 909-2018, 3 juillet 2018
concernant la soustraction du projet de réfection 
d’urgence du mur de soutènement en amont du bar-
rage Simon-Sicard de l’aménagement de la Rivière-
des-Prairies sur le territoire de la ville de Montréal 
par Hydro-Québec de la procédure d’évaluation et  
d’examen des impacts sur l’environnement

attendu que la sous-section 4 de la section II du 
chapitre IV du titre I de la Loi sur la qualité de l’environ-
nement (chapitre Q-2) prévoit une procédure d’évalua-
tion et d’examen des impacts sur l’environnement pour la 
réalisation de certains projets de construction, ouvrages, 
activités, exploitations ou travaux exécutés suivant un plan 
ou un programme, dans les cas prévus par règlement du 
gouvernement;

rhean01
Texte surligné 


	droits2: 


